
Lettre de la Mairie d’Anglet en re ponse 
a  une lettre d’un administre  lui 
demandant de ne pas installer le LINKY. 

 

Un certain nombre d’habitants d’Anglet ont écrit au Maire afin de lui demander de surseoir à 

l’installation du compteur LINKY. 

Une des lettres, en réponse, entraine un certain nombre de commentaires. 

La lettre comporte deux pages et les analyses et commentaires associés sont rappelés ci-

après. 

1. Première page de la lettre. 

1.1 Intégralité 

 



1.2 Analyse et commentaires 

 

1.3 Remarque concernant le point 1 

A aucun endroit dans le texte de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte NOR: DEVX1413992L, ni même dans les versions 

consolidées au 30 novembre 2016 et au 2 décembre 2016, il n’est mentionné ni fait 

référence à une quelconque obligation concernant le compteur LINKY ou un quelconque 

compteur électrique. 

De plus, depuis la promulgation de cette loi et de ses différentes versions, dans la liste des 

mesures qui en découlent  (Rénovation des bâtiments, permis environnemental unique, 

Point 1 
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Point 3 



Lutte contre les gaspillages et promouvoir l’économie circulaire, Favoriser les énergies 

renouvelables,… http://www.developpement-durable.gouv.fr/Application-de-la-loi-

de,40895)  qui en découle, aucune mesure spécifique de déploiement de compteur 

communicant ou de compteur LINKY n’a été requise. 

1.4 Remarque concernant le point 2 

Le texte de la question écrite en référence ne traite aucunement de l’objet de ce paragraphe 

 

A la consultation de la question aucune réponse n’est disponible.. 

1.5 Remarque concernant le point 3 

Le Maire assure que ce dispositif permet de mieux maîtriser et connaître sa consommation. 

Pourrait-il nous expliquer comment il peut être sûr de cette possibilité et nous expliquer de 

quelle manière cela se ferait car aucune note explicative détaillée n’a été produite par 

ENEDIS. De plus il semble que ce dispositif soit supplémentaire au compteur LINKY de base. 

Les informations disponibles auprès d’ENEDIS sont contradictoires. 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Application-de-la-loi-de,40895
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Application-de-la-loi-de,40895


2. Seconde page de la lettre du Maire 

2.1 Intégralité 

 



2.2 Remarques et commentaires 

 

2.3 Remarque concernant le point 4 

Il serait intéressant de rappeler le cadre réglementaire concernant le LINKY et auquel fait 

allusion le Maire puisque la Mairie est propriétaire des compteurs : voir le point suivant. 

2.4 Remarque concernant le point 5 

L’article L 322-4 du code de l’énergie, qui renvoie à l’article L 2224-31 IV du code général des 

collectivités territoriales, précise que depuis le 1er janvier 2005 les ouvrages des réseaux 

publics de distribution appartiennent aux collectivités territoriales ou à leurs groupements 

Point 4 
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Voir le point 2 



désignés. En ce qui concerne le département des Pyrénées Atlantiques il semble que les 

collectivités aient « concédé » cette propriété au SDEPA.  

En conséquence recommander de se mettre en rapport avec ENEDIS « concessionnaire » de 

la Mairie , semble induire en erreur. 

3. Remarque générale et conclusion 

Dans ces analyses et remarques n’ont pas été abordées les références prises en compte par 

la Mairie pour évincer rapidement le risque sanitaire en début de seconde page.  

Ce point, fondamental dans les impacts potentiels du LINKY, est largement explicité dans 

d’autres documents, il représente sa caractéristique la plus négative et il est largement 

occulté par ENEDIS 

En tout état de cause la Mairie d’Anglet étant propriétaire des compteurs, elle sera 

responsable des impacts potentiels de l’installation des nouveaux compteurs  

 sur la santé des propriétaires,  

 sur les perturbations dans le fonctionnement des matériels domestiques et 

domotiques de l’habitation,  

tout comme les risques de modification intempestive des contrats de distribution de 

l’électricité du fait de l’installation de ces nouveaux compteurs. 


